
 
 

 

 

 

 
 

 

 
 

        

 

 

 

 

ROYAUME DU MAROC 

MINISTERE DE L’INTERIEUR 

WILAYA DE MARRAKECH TENSIFT EL HAOUZ 

REGIE AUTONOME DE DISTRIBUTION 

D’ELECTRICITE ET D’EAU POTABLE 

DE LA VILLE  DE MARRAKECH – (RADEEMA) 

 

Avis des Appels  d’Offres ouverts 
 

Le Jeudi 26 Mai 2011 à 10  heures il sera procédé, dans les bureaux de la RADEEMA à l’ouverture des  plis des appels 

d’Offres sur offres de prix suivants : 

A.O n°  Désignation 

Prix 

d’acquisition 

du dossier  en 

DH 

Date de la 

visite des 

lieux 

Cautionnement 

provisoire en DH 

60/11/ASST 
Travaux d’entretien et de réparation du réseau 

d’assainissement de Marrakech. 
500,00 -  200.000,00 

101/11/ASST 
Renforcement de l’alimentation en Eau potable Route de 

Fés. 
400,00 

11/05/2011 

à 10H 
180.000.00 

102/11/ASST 
Fourniture de deux groupes Motopompes mobiles pour les 

eaux usées avec accessoires. 
300,00  -  6.000,00 

103/11/ASST 
Traitement des anomalies et mise à niveau des ouvrages 

d’assainissement.  
500,00 - 120.000,00 

105/11/ASST 
Aménagement du terrain de la RADEEMA sis au Nord de 

la STEP. 
500,00 

10/05/2011 

à 10H 
60.000,00 

106/11/ASST 

Mécanisme de développement propre -Etude et assistance 

à la commercialisation des URCE du projet de la station 

d’épuration des eaux usées de Marrakech. 
400,00 - 20.000,00 

 

Les documents  justificatifs à fournir sont ceux prévus au règlement de la consultation. Le contenu ainsi que la présentation des dossiers des 

concurrents doivent être conformes au règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés de la Régie Autonome de 

Distribution d’Eau et d’Electricité de Marrakech. 
 

Les  Dossiers d’Appel d’Offres peuvent être retirés auprès de la Division des  Achats de la RADEEMA. 

Boulevard Mohamed VI B.P 520 –Marrakech. 

Les concurrents peuvent : 

- Soit déposer contre récépissé leurs plis dans le bureau de Mr le Directeur Général de la RADEEMA. 

- Soit les envoyer par courrier recommandé avec accusé de réception au bureau précité. 

- Soit les remettre au président  de la commission d’appel d’offres au début de la séance et avant l’ouverture des plis. 

 


